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Note de 1'Administrateu r

Risume:

	

Les touts de fonctionnement du Secretariat commun doivent titre repartis entr e
le Fonds de 1992 et le Fonds de 1971 .

Mesures a prendre:

	

Se prononcer sur la repartition des touts administratifs commons.

1 A sa lere session, l'Assemblee a convenu que les touts de fonctionnement du Secretariat commo n
du Fonds de 1992 et du Fonds de 1971 devraient, entre le 30 mai et le 31 decembre 1996, titre repartis i
raison de'/4 i la charge du Fonds de 1992 et de'/4 a la charge du Fonds de 1971, et que la repartition pour le s
periodes ulterieures devrait titre decidee tous les ans par les Assemblees des deux Fonds (documen t
92FUND/A.1/34, paragraphe 22) .

2 L'Assemblee a par la suite decide que les touts de fonctionnement du Secretariat commun, pou r
1997, devraient titre repartis a raison de 30% i la charge du Fonds de 1992 et de 70% a la charge du Fond s
de 1971 (document 92FUND/A/ES .1/22, paragraphe 16), et, pour 1998, A raison de 40% a la charge du Fond s
de 1992 et de 60% a la charge du Fonds de 1971 (document 92FUND/A .2/29, paragraphe 24) .

3 L'Administrateur estime qu'en 1999, la repartition des tiches administratives entre le Fonds de 199 2
et le Fonds de 1971 sera diffdrente de celle en 1998 . S'il nest pas possible de faire la moindre estimation
precise, l'Administrateur pense cependant que le Secretariat du Fonds de 1992 devra assumer en 1999 un e
charge de travail plus elevee qu'en 1998 . It propose par consequent que, pour 1999, les coots administratifs
communs des deux Organisations soient r6partis a raison de 50% a la charge de chaque Organisation. De
l'avis de l'Administrateur, toutefois, cette repartition ne devrait pas s'appliquer i certaines rubriques a
1'egard desquelles on pourra proceder a une repartition en se fondant sur les coots effectivement encourus
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par chaque Organisation, comme it est indique dans la note explicative au projet de budget pour 199 9
(document 92FUND/A.3/21) .

Mesures que 1'Assemblee est invitee a prendre

4

	

L'Assemblee est invitee a examiner la repartition des coots administratifs communs entre le Fond s
de 1992 et le Fonds de 1971 pour la periode allant du ler janvier au 31 decembre 1999 .


